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Communiqué de mise à disposition du rapport annuel 2008 
 
 
 
 
 
Le rapport annuel 2008 a été déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers (AMF) le 17 avril 2009. Ce 
document intègre notamment : 
 

- le rapport financier annuel prévu par l’article L 451-1-2 du Code monétaire et financier ; 
- le rapport du Président sur les travaux du Conseil d’Administration et les procédures de contrôle interne. 

 
Ce rapport est tenu gratuitement à la disposition du public dans les conditions prévues par la réglementation en 
vigueur et peut être consulté sur le site internet du Crédit Coopératif (www.credit-cooperatif.coop). 
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